
NATIONS 
UNIES 

Distr. 
GENERALE 

S/17108 
17 avril 1985 
FRANCAIS 
ORIGINXL a ANGLASS 

NOTE VERBALE DATEE DU 17 AVRIL 1985, ADRESSBE AU SYCRETAIRE GENERAL 
@AR LE CHARGE D'AFFAIRSS PAR IW?ERIM DE LA MISSION PERMANENTE DE LA 
REPUBLIQUE ISLAMIQUE D'IRAN AUPWS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Le Chargé d'affaires par fnt6rim de la Mission permanente de la République 
islamique d'Iran auprhs de l'Organisation des Nations Unies P&ente sea 
compliments au Serr&aire gén&al de l*Organisation et a l'honneur de lui 
transmettre ci-joint le texte de la dklaration du Minist&re des affaires 
dtrangkes de la tipublique islamique d'Iran au sujet des résolutiono 556 (1984) 
et 558 (1984) du Conseil de dcurit8. 

Ye vous serai6 oblig6 de bien vouloir faire distribuer le texte de la presente 
note et de son annexe comme document du Ctineeil de shcurita. 
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Annexe 

Texte de la déclaration publiée par le Ministère des affaires 
étrangeres de la Rdpublique islamique d’Iran au su-jet des 

résolutions 5.56 (1984) et 558 (1984) du Conseil de sécwité 

La Rgpublique islamique d’Iran s’efforce d’appliquer les r@?solutions de 
l’Organisation des Nations Unies ainsi que les autres mesilres pratiques prises à 
l’encontre du regime d’apartheid en Afrique du Sud et a Pont rompu toutes relations 
diplomatiques, économiques et militaires avec Pretoria) elle a condamn&’ la 
politique raciste du rhgime sud-africain dans les instancee intecnationalee 
appropribes, notamment au sein de l’organisation dea Nations Unies et du Mouvement 
des pays con aligntk, demandant que des sanctions soient imposdes à, l’encontre de 
Pretoria. Le Gouvernement de la Rdpublique islamique d’Iran attache une grande 
importance à ses relations avec les nations d’Afrique australe - et tout 
particulièrement avec les Etats de premike ligne - et a donc &abli des relations 
diploL?atiqLes ainsi que des relationa bCOnOmiqUeS esnentfelles avec nombce d’entre 
elles. Le Gouvernement de la République islamique d’Iran refuse de delivrer des 
autorisaf-.ions aux ressortissants iraniens qui envisagent de traiter avec l’Afrique 
du Sud ou de renouveler les autorisation8 précédemment accordées et il interdit 
toutes relations culturelles et dçonomiques entre les Iraniens et l’Afrique 
du Sud. En outre, aucun national de la République islamique d’Iran nsa obtenu 
l’autoris&tfon de se rendre en Afrique du Suil et aucun Sud-africain n’a obtenu de 
visa ü’entrée dan% la Pépublique islamique. Qui plus.est, depuis la victoire de la 
r4volution islamique, toutes les liaisons a&iennes eC maritimes entre les deux 
paya ont été interrompues. 

La dpublique islamique d’Iran rdafffrme son appui au peuple namibien qui 
lutte sous la direction de la SWAPO ainei qu’aux masses azaniennes qui luttent pour 
se libérer du joug colonial et raciste de Pretoria. NOUS sommes prêts à prendre 
des mesures &ergiques pour appuyer l’action menée d l’dchelle universelle contre 
lti domination illégale du rdgime raciste à Pretoria et la politique inhumaine qu’il 
méne contre la mû jorité noire. La République islamique d’,ran a toujours joué un 
r81e essentiel dans l’élaboration de rholutione contre l’apartheid au sein dos 
organismes internationaux compkents et a A maintes reprises vigoureusemest 
condamnd la politique raciste de Pretoria. 
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